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• Programme de quatre ans

• Désignation Sceau rouge

• Formation technique à 
l’extérieur du territoire 
requise

• Fabrication

• Secteur de la construction

Description de l’emploi
Les vitriers effectuent des mesures précises, se guident 
sur des dessins et des spécifications, et travaillent avec 
différents matériaux, notamment le verre, le métal et 
les miroirs. Ils travaillent seuls ou en équipe, dans toutes 
sortes d’environnements résidentiels et commerciaux, 
dans des commerces et dans des ateliers de fabrication 
de verre.

Vitrier

Salaire estimé du compagnon moyen
70 700 $



Pour en savoir plus : 
www.gov.nt.ca/apprentissage

À quoi ressemble le quotidien des vitriers? 
Les vitriers coupent et installent les systèmes en verre 
et en aluminium à usages commerciaux et résidentiels. 
Exemples de tâches habituelles :

• Lire et interpréter des dessins et des spécifications 
pour déterminer les matériaux requis, l’emplacement 
des cadres et les procédures d’installation

• Mesurer la taille et la forme des ouvertures pour 
ensuite marquer et couper les pièces de verre 
adaptées, mettre les pièces en place, étanchéifier 
les joints, puis assembler et installer les pièces en 
aluminium des fenêtres

• Installer, ajuster, fabriquer et fixer les pièces 
architecturales en métal ou les produits substituts 
connexes dans des bâtiments commerciaux et 
résidentiels

• Assembler les pièces de verre d’unités préfabriquées 
comme des portes tournantes, des présentoirs, des 
miroirs, des portes de douche, des vitrines, des portes 
automatiques, des puits de lumière, des vitrages en 
pente, des murs-rideaux, des arcs cylindriques, des 
solariums et autres structures de soutien

• Installer et entretenir des vitrages préfabriqués, 
des miroirs ou des produits vitrés sur des murs, 
des plafonds, des façades, des garde-corps et des 
passerelles

• Remplacer les vitres, les vitrages de sécurité et les 
fenêtres de meubles, de véhicules et d’autres produits

Quelles sont les conditions de travail? 
Les vitriers travaillent dans toutes sortes 
d’environnements, parfois à l’extérieur sur des chantiers 

ou sur des échafaudages fixes ou volants (plateformes 
suspendues du sommet d’un gratte-ciel ou d’une autre 
surface en hauteur), parfois à l’intérieur dans des usines 
d’intégration de verre à des cadres en bois ou en métal ou 
dans des ateliers de remplacement du verre de meubles. 
Ils travaillent habituellement 40 heures par semaine, mais 
doivent parfois faire des heures supplémentaires pour 
respecter le calendrier de construction.

Quelles compétences contribueront à mon succès 
dans ce métier?
• Capacité de lecture, d’écriture et de communication 

orale
• Compétences en mathématiques
• Force et endurance nécessaires pour manipuler de 

lourdes pièces de verre
• Capacité à travailler en hauteur
• Bonne vision pour mesurer et couper le verre et y voir 

les défauts
• Dextérité manuelle
• Capacité à travailler seul ou en équipe

Quels sont les prérequis pour apprendre ce métier? 
Les apprentis doivent réussir l’examen d’admission aux 
métiers de catégorie 1 avec une note de 70 % ou son 
équivalent (voir plus bas). Cette étape est préalable à la 
signature du contrat d’apprentissage et à la formation 
technique.

Combien de temps faut-il pour apprendre le métier 
de vitrier?
L’apprentissage dure environ quatre ans et se divise en 
quatre périodes en milieu de travail et quatre périodes  
de formation technique. Chaque période comprend 
1 800 heures de formation, pour un total de 7 200 heures.

Combien de temps dure la formation technique? 
La formation technique pour ce programme dure un total 
de 720 heures et se fait généralement en Alberta.

Période Formation 
technique1

Prérequis pour la 
formation technique

Heures2

1re 6 semaines
180 heures

Examen d’admission 
et 900 heures

1800

2e 6 semaines
180 heures

1re période réussie 3600

3e 6 semaines
180 heures

2e période réussie 5400

4e 6 semaines
180 heures

3e période réussie 7200

1 Durée de la formation en classe
2 Temps minimal requis (comprend la formation technique)

Exigences d’admissibilité
Examen d’entrée – Obtenir une note de 70 % ou plus à l’examen 2

ou
Réussir les cours de niveau secondaire suivants

• Anglais 10-2 (note de passage) ou Alphabétisation 20 (65 % ou 
plus)

• Mathématiques 10C (note de passage) ou Mathématiques 10-3 
(65 % ou plus)

• Sciences 10 (note de passage)
ou

Les cinq tests de la Batterie générale de tests d’aptitudes (BGTA) du 
Canada

PROGRAMME D’APPRENTISSAGE DES ÉCOLES DU NORD (PADEN)
Il n’est pas nécessaire de remplir les exigences d’entrée avant 
de signer le contrat d’apprentissage. Toutefois, les apprentis 
du PADEN doivent respecter les exigences d’entrée ou avoir 
réussi l’examen d’admission aux métiers avant d’entreprendre la 
formation technique.


